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Cela dépend qui refuse votre demande d'adresse de référence.

Refus de la personne chez qui vous voulez mettre votre adresse de référence

Vous ne pouvez pas contester son refus.

Vous devez :

trouver une autre personne qui accepte de vous inscrire en adresse de référence chez elle ; 
ou
demander une adresse de référence au CPAS.

Refus du CPAS

Vous pouvez contester la décision du CPAS :

au tribunal du travail ;
dans les 3 mois de la décision.

Ce recours est gratuit.

Pour plus d'informations, voyez la rubrique "Contester la décision du CPAS".

Refus de la commune

1. Contester le refus

La manière de contester est différente selon la raison du refus.

Si la commune refuse parce qu'elle pense que vous avez une résidence principale quelque part, vous pouvez
contester au Ministère de l'intérieur. 

Pour plus d'informations, voyez la fiche "Comment contester une décision de la commune concernant une
domiciliation ou une radiation ?".
 
Si la commune refuse votre demande d'adresse de référence pour une autre raison, vous pouvez contester :

au Conseil d'Etat ;
dans les 60 jours après avoir reçu la décision de refus.

Dans sa décision de refus, la commune doit expliquer :

pourquoi elle refuse votre demande d'adresse de référence ;
 
comment vous pouvez contester sa décision ;
 
dans quel délai vous devez contester sa décision.
 

2. Demander des indemnités pour réparer votre dommage

Si vous avez subi un dommage à cause du refus de la commune, vous pouvez demander une réparation au tribunal de
première instance. 

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/protection-sociale/aide-du-cpas/contester-la-decision-du-cpas
https://www.droitsquotidiens.be/node/663787
https://www.droitsquotidiens.be/node/663787


Vous demandez d'être indemnisé : recevoir de l'argent (des indemnités) pour réparer votre dommage.

Pour recevoir des indemnités, vous devez prouver que :

la commune a commis une faute ;
vous avez subi un dommage ;
il y a un lien causal entre cette faute et le dommage, c'est-à-dire que la faute de la commune a causé votre
dommage.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 8§4 de la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population, aux cartes d'identité, aux cartes d'étrangers
et aux documents de séjour.

Article 704§2 du Code judiciaire (tribunal du travail)

Instructions générales concernant la tenue des registres de la population (Version coordonnée du 7 juillet 2023).

Circulaire du 7 juillet 2023 relative à la coordination et actualisation des directives en matière d'adresse de référence
pour les sans-abris.

Les références légales

Brochure : L'adresse de référence est peut être une solution pour vous ! - éditée par le SPP Intégration sociale - non
datée

Les documents types

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991071931&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1967101004/F&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=13&cn=1967101004&table_name=LOI&nm=1967101055&la=F&dt=CODE%20JUDICIAIRE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527JUDICIAIRE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=44&imgcn_y=14#LNK0013
https://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/population/reglementation/instructions/
https://www.ibz.rrn.fgov.be/fileadmin/user_upload/fr/pop/circulaires/circulaire-20230707.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20230717-log-aba-brochure_adresse_de_reference.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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